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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie relative à la demande d’examen du rapport annuel de société en commandite gaz métro  pour l’exercice terminé le 30 septembre 2003
1. Référence :
SCGM-4, document 1, note D, dépenses d’exploitation

Demandes :
1.1 Au niveau de la note D sur les dépenses d’exploitation, pourquoi les cotisations au régime de retraite couvrent-elles 9 mois ?

1.2 De quel régime de retraite est-il question ici ? Celui des cadres seulement ? Celui des employés non cadres ? Celui de ces deux groupes d’employés ?

1.3 Veuillez expliquer pourquoi le niveau de la caisse de retraite pour les employés cadres n’a pas permis de corriger les cotisations prévues au budget ?

1.4 Dans le cadre général des caisses de retraite au niveau de plusieurs régimes d’entreprises, le régime de SCGM est-il à risque ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ? Veuillez présenter les grandes lignes de la dernière évaluation actuarielle du régime de retraite et qualifier la qualité et la santé de ce régime.

2. Références :
(i) SCGM-4, document 1, page 2, lignes 8 à 16




(ii) SCGM- 6, document 1, page 1, après la ligne 11, colonne 3
Préambule :

(i)   « Au niveau de la grande entreprise, les livraisons ont été supérieures à celles prévues au budget 2003 de 194 106m³. Cette hausse provient des clients du service interruptible où les livraisons ont été supérieures de 131 106m³ à celles prévues, malgré une hausse du niveau des interruptions de 122 106m³, et des clients du service continu où les livraisons ont été en hausse de 63 106m³ principalement à la suite de la hausse de production chez un client majeur.

Au niveau des petit et moyen débits, les livraisons sont en baisse de 74 106m³ et reflètent vraisemblablement le comportement des clients face à une facturation supérieure due à une température plus froide que la normale et à des augmentation des prix du gaz. »
(ii) Le nombre de clients réels au 30 septembre 2003 pour les petit et moyen débits est supérieur de 2 427 à ce qui avait été anticipé dans le dossier tarifaire.

Demandes :
2.1 Veuillez expliquer les raisons de l’augmentation de la demande des clients en service interruptible et faire le lien avec la situation concurrentielle du gaz naturel par rapport au prix de mazout.

2.2 Veuillez expliquer davantage les raisons de la baisse de la consommation normalisée des clients petit et moyen débits face à une température plus froide que normale et ce, malgré une augmentation du nombre de client supérieure à ce qui avait été anticipé. Y a-t-il un lien avec la linéarité de la régression utilisée dans le compte de nivellement de la température ? Justifiez votre réponse.

3. Référence :
SCGM-4, document 2, page 1 de 2, ligne 2, colonne 5
Préambule :

À l’État des résultats de l’activité réglementée pour l’exercice terminé le 30 septembre 2003, ligne 2 : revenus de vente de gaz avant PGEÉ, colonne 5 : Reclassification d’un montant de 15 457 000 $ y est inscrit.
Demande :
3.1 Veuillez expliquer l’origine de ce montant.
4. Référence :
SCGM-6, document 1, page 1, ligne 24, colonne 12

Préambule :

Les retraits interdits pour les clients du tarif D5 sont de 4 550 000 $.
Demande :
4.1 Veuillez indiquer les volumes correspondant à ces retraits. Veuillez justifier l’utilisation des retraits interdits par les clients et l’importance, sur le plan opérationnel, pour le Distributeur du respect de l’avis d’interruption.

5. Référence :
SCGM-6, document 2, page 4, ligne 3, colonne 2

Préambule :

Vous identifiez un revenu d’optimisation des outils de transport et d’équilibrage relatif au « prêt d’espace » de 950 000 $.
Demandes :
5.1 Veuillez expliquer et justifier davantage la nature de cette transaction : l’outil utilisé, le volume transigé et le contexte.

5.2 Veuillez expliquer la disponibilité de ces outils en regard de la température plus froide de l’hiver et de la plus grande consommation des clients en service interruptible.

6. Référence :
SCGM-6, document 2, page 4, ligne 1, colonne 3

Préambule :

Vous identifiez un écart de 2 341 000 $ entre la projection et la réalisation relatif à la rubrique « crédit de dépassement et du service de rattrapage ».
Demandes :
6.1 Veuillez expliquer la nature de cette transaction.

6.2 Veuillez justifier la projection initiale et l’écart entre la projection et la réalisation.

7. Références:
(i) SCGM-6, document 2, page 2, ligne 3, colonne 3




(ii) SCGM-15, document 1, page 1, ligne 23, colonne 3




(iii) Dossier R-3484-2002, SCGM-3, document 4, page 1, ligne 23, colonne 3

Préambule :

(i) Le coût réalisé relatif au gaz d’entreposage souterrain (M- 12) est de 817 000 $ de moins que ce qui avait été projeté.

(ii) Le volume retiré de chez Union gaz est de 588 106m³.

(iii) La prévision du volume retiré chez Union Gaz était de 481 106m³.

Demande :
7.1 Veuillez expliquer pourquoi le coût relatif au gaz d’entreposage souterrain M-12 a diminué par rapport à la prévision tandis que le volume de gaz réellement retiré de l’entreposage est supérieur à ce qui avait été prévu.
8. Références :
(i) SCGM- 6, document 2, page 5




(ii) Dossier R-3494-2002, réponse 6.1
Demandes :
8.1 Veuillez comparer distinctement les coûts de transport, d’équilibrage et de distribution anticipé lors du dossier tarifaire avec les coûts réalisés en fin d’année (les coûts en fin d’année devront être fonctionnalisés comme en début d’année).
8.2 Veuillez comparer distinctement les revenus de transport, d’équilibrage et de distribution anticipés lors du dossier tarifaire avec les revenus réalisés en fin d’année.

8.3 Veuillez calculer l’écart entre les revenus et les coûts réalisés en fin d’année pour chacune des composantes distribution, transport et équilibrage. Veuillez présenter un tableau identifiant la contribution de chacune de ces composantes à l’atteinte de la bonification du rendement de l’actionnaire et à la génération du trop-perçu de 13,2 M$.

9. Référence :
SCGM-7, document 2, page 1

Demandes :
9.1 Veuillez ventiler les revenus de ventes (colonne 2) et la contrepartie de la normalisation (colonne 3) entre les composantes transport, équilibrage et distribution.
9.2 Veuillez expliquer comment est calculée la contrepartie normalisation. Veuillez indiquer les causes des variations entre les volumes interrompus réels et prévus et faire le lien entre la température réelle et normale.

10. Références :
(i)  SCGM-9, document 2, pages 1-2

(ii)  SCGM-9, document 5, page 2
Demandes :
10.1 Veuillez expliquer, de manière plus détaillée, les causes de la hausse du nombre de raccordements.
10.2 Pour l’entreposage, veuillez expliquer pourquoi les données réelles 2003 sont de 28 % plus élevé que le budget 2003 en expliquant pourquoi les frais fixes d’entreposage sont supérieurs au budget selon la note F de SCGM-9, document 5.
10.3 Au niveau des installations générales, veuillez indiquer pourquoi la construction des bureaux d’affaires Montérégie et Laurentides a coûté 3,9 M$ de plus que budgété ?
10.4 Au niveau des installations générales, veuillez indiquer pourquoi il y a eu un devancement de remplacement de l’ordinateur central dédié à SAP et pourquoi ce devancement a-t-il entraîné une hausse de 1,4 M$ ? S’agit-il d’un devancement, d’une hausse de coût ou d’une combinaison de ces deux facteurs.
10.5 Pour le développement informatique, veuillez expliquer pourquoi les investissements prévus en 2002 pour le système de gestion intégré se sont réalisés en 2003 ?

11. Références :
(i)  SCGM-9, document 5, page 2, note B
(ii) SCGM-9, document 3
Demande :
11.1 Veuillez expliquer pourquoi la période moyenne des comptes passés dus pour les clients cycliques est supérieure aux prévisions.

12. Références :
(i)  SCGM-9, document 3 et R-3484-2002

(ii)  SCGM-7, document 5, page 1

Demandes :
12.1 Pour le coût du transport, équilibrage, de fourniture et de compression, le nombre de jours réel est de 2,91. En prévision, on avait 1,3 jour net (36,8 – 35,51). Veuillez expliquer le pourquoi d’une telle différence.

12.2 Pour les dépenses d’exploitation et entretien, veuillez expliquer la différence entre

23,43 jours pour le réel et 22,26 jours pour le prévu.

13. Références :
(i)  SCGM-9, document 2, page 1

(ii)  SCGM-9, document 4, ligne 4, colonne 14

Demande :
13.1 Veuillez concilier le montant réel des programmes commerciaux de 11,467 M$ de SCGM-9, document 2, page 1 avec le montant au titre des subventions PRC de 18,244 M$ au total réel de la pièce SCGM-9, document 4, page 1. Veuillez expliquer l’écart.
14. Référence :
SCGM-9, document 3
Demandes :
14.1 Pour la provision pour mauvaises créances, veuillez fournir l’historique des cinq (5) dernières années (prévisions et données réelles).
14.2 Pour les provisions pour mauvaises créances, veuillez fournir les dix (10) plus importants montants du total de 3,293 M$ pour l’exercice terminé le 30 septembre 2003.
15. Référence :
SCGM-12, document 3, page 31

Demande :
15.1 Veuillez déposer le Plan d’action 2003–2004 en efficacité énergétique (FEÉ).

16. Référence :
SCGM-13, document 1
Préambule :

Projets subventionnés par le compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes (CASEP)
Demandes :
16.1 Veuillez préciser, pour chacun des neuf clients ayant bénéficié de l’aide du CASEP, le nombre de mètres cubes déplacés ainsi que les sommes engagées sur une base individuelle.
16.2 Veuillez indiquer si une extension de réseau a été réalisée pour chacun des clients et ce, par rapport au réseau de distribution existant.
16.3 Veuillez préciser les raisons expliquant l’utilisation presque complète des sommes allouées au CASEP, et ce, comparativement aux résultats des exercices financiers précédents.
16.4 Veuillez fournir les détails concernant les sommes engagées en 2003 mais qui seront déboursées seulement au cours de l’année 2004.
17. Référence :
SCGM-15, document 1, page 1, lignes 14 et 28

Préambule :

Tableau de la demande et source d’approvisionnement gazier, Échanges (CoEnergy et autres)
Demandes :
17.1 Veuillez expliquer la nature des transactions effectuées et justifier l’écart entre les volumes projetés et réalisés.

17.2 Veuillez indiquer quels outils de transport et d’équilibrage ont été utilisés pour effectuer ces transactions. Veuillez mentionner sous quelles rubriques sont comptabilisés les coûts et les revenus relatifs à ces transactions et ce, en début d’année et en fin d’année.

18. Référence :
Rapport des suivis, onglet 3, projet Asbestos (Magnola)
Préambule :

« L’année 2003 a été marquée par la fermeture de l’usine de Métallurgie Magnola en raison de la baisse du prix du magnésium et de la féroce concurrence de la Chine. Le client a consommé 30 860 103 m3 avant d’arrêter ses opérations au cours de mois de mai. Les obligations étant de 67 202 103 m3, ce dernier a dû verser un montant de 1 188 805 $ à titre de compensation pour le volume non consommé. Cette obligation contractuelle prendra fin en octobre 2005. Le redémarrage éventuel de l’usine est peu probable à court et moyen terme. »
Demandes :
18.1 Veuillez préciser si le distributeur a des discussions avec les propriétaires de l’usine en ce qui concerne la période subséquente au mois d’octobre 2005.
18.2 Veuillez préciser si SCGM bénéficie d’une caution pour les obligations contractuelles de l’usine Magnola jusqu’à l’expiration de la présente entente, soit en octobre 2005.
19. Référence :
Rapport des suivis, onglet 5, projet Upton / St-Guillaume
Demande :
19.1 Veuillez fournir le suivi a posteriori du projet Upton / St-Guillaume sur une période de 40 ans en version Excel.
20. Référence :
Rapport des suivis, onglet 6, projet St-Jacques
Demande :
20.1 Veuillez fournir le suivi a posteriori du projet St-Jacques sur une période de 40 ans en version Excel.
